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La mission principale de la Cour consiste donc à contrôler si le budget de l’Union européenne a été bien 

exécuté et à signaler les améliorations de gestion à apporter ici et là, c’est pourquoi on définit souvent la 

Cour comme étant «la conscience financière de l’Union». La Cour vérifie la légalité et la régularité des 

opérations de recettes et de dépenses de l’Union. Elle s’assure également de la bonne gestion financière en 

vérifiant comment et à quels coûts les objectifs de gestion ont été atteints.


